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Quand et comment évalue-t-on l’aptitude d’une personne à consentir à des soins? 
 

 

 

 
 
 
 

Généralement, il s’agit d’une évaluation médicale. En santé 
mentale, l’aptitude ou non d’une personne n’est jamais 
définitive. Elle doit faire l’objet d’une évaluation particulière 
chaque fois que des soins sont prescrits. Ainsi, pour évaluer 
cette aptitude , le professionnel de la santé doit apprécier le 
degré d'autonomie et de conscience de la personne, il 
cherche à savoir si la personne est capable : 
• de recevoir et de comprendre l'information ( elle comprend 

bien la nature et le but du traitement proposé) 
• de raisonner (sa capacité de compréhension n'est pas 

affecté par sa maladie) 
• d'évaluer les conséquences de son choix au regard de sa 

situation particulière 
• d'exprimer sa décision. 
Si la personne correspond à ces critères, c'est à elle 
qu'appartient le droit de décider. Si elle est jugée apte à 
consentir, la décision lui appartient, même si pour vous, cela 
peut sembler contraire à son bien-être. 




